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Le processus de rédaction d’une norme
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2010
ISO 26000

Stade 3-5 : construction de consensus national et vote, retour des groupes D liaison

Stade 2 : construction de consensus parmi des experts individuels
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Le processus ISO 26000

500 experts
170 observateurs

99 pays

Représentés par 6 catégories : gouvernements, 
entreprises, syndicats, consommateurs, ONG et 

40 organisations dites en liaison

OIT, PNUE, UNCTAD, ONUDI, OMS, 
OCDE, Commission Européenne, Pacte 
Mondial, ONG…

IEPF pour la francophonie

1/3 pays développés 
2/3 en développement

entreprises, syndicats, consommateurs, ONG et 
consultants ou académiques)

groupe d'étude et d'action (taskforce) francophone
Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada
Québec, Côte d’Ivoire, France, Madagascar,
Maroc, Sénégal et la Suisse…

CIRIDD de Saint-Etienne : 
plate-forme de travail francophone
www.agora21.org/ www.brodhag.org



Le statut de l’ISO 26000

• Titre : lignes directrices sur la responsabilité sociétale 
(Guidance on Social Responsibility)

• Désignation : ISO 26000

• Acteurs cibles : applicables par tout type 
d’organisationd’organisation

• Date cible pour la publication : 3ème trimestre 2010

• Type de norme : norme ISO fournissant des lignes 
directrices, non sujet à certification par tierce partie 
(ISO standard providing guidance, not intended for 
third-party certification)

www.brodhag.org



Normes internationales de comportement : 

traduction entre deux régimes de légitimité

Institutions internationales

droit international
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ISO 26000 un pont institutionnel
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Normes internationales 
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normes internationales de comportement 

• L'ISO 26000 introduit la notion nouvelle de «normes internationales

de comportement » les objectifs de responsabilité sociétale ne sont pas des

objectifs fixés par les parties prenantes mais sont inspirées par les textes

internationaux :

§2.11 normes internationales de comportement

• attentes vis-à-vis du comportement d'une organisation en matière de responsabilité sociétale,
procédant du droit coutumier international, de principes généralement acceptés de droit
international, ou d'accords intergouvernementaux universellement ou quasi universellementinternational, ou d'accords intergouvernementaux universellement ou quasi universellement
reconnus

• NOTE 1 Les accords intergouvernementaux comprennent les traités et les conventions.

• NOTE 2 Bien que le droit coutumier international, les principes généralement acceptés de droit
international et les accords intergouvernementaux s'adressent avant tout aux États, ils
expriment des objectifs et des principes auxquels toutes les organisations peuvent aspirer.

• NOTE 3 Les normes internationales de comportement évoluent dans le temps.

• L’ISO 26000 apparait comme un moyen de mise en œuvre des accords

internationaux. Il ne vise pas de « contourner » la souveraineté nationale, puisque la

conformité avec la loi nationale est confortée, mais permet d’engager les

organisations sur une base volontaire

© www.brodhag.org



ISO 26000 lignes directrices pour la 

responsabilité sociétale

6.8
Engagement dans 
la communauté et 

développement

6.3
Droits de 
l’Homme

Définition responsabilité sociétale
responsabilité d’une organisation vis-à-vis des 
impacts de ses décisions et de ses activités 
sur la société et sur l’environnement, par un 
comportement transparent et éthique qui 
• contribue au développement durable, incluant 

la santé et le bien-être de la société ; 
• prend en compte les attentes des parties 

prenantes ; 
• respecte les lois en vigueur et est compatible 

6.4
Pratiques et 
relations de 

travail

6.5
Environnement

6.6
Loyauté des 

pratiques

6.7
Questions 

relatives aux 
consommateurs

ORGANISATION

• respecte les lois en vigueur et est compatible 
avec les normes internationales de 
comportement ; et 

• est intégré dans l’organisation et mis en 
œuvre dans ses relations. 

• Redevabilité (accountability)
• Transparence 
• Conduite éthique 
• Respect des intérêts des parties prenantes
• Conformité légale
• Respect des normes internationales de 

comportement 
• Respect des droits humains

7 principes de responsabilité sociétale 7questions centrales 



L’enjeu de l’intégration des accords 

multilatéraux et des normalisations volontaires

Processus multilatéraux 
• Négociations entre les pays
• Mise en œuvre  juridique après 

ratification
• Souveraineté nationale
Cadre juridique national

Processus de normalisation ISO
• Négociation entre les organismes nationaux 

de normalisation
• Processus de vote qualifié (moins de 25% 

d’opposition, tous les pays adhérents)
• Accord de Marrakech sur les barrières au 

commerce
• Mise en œuvre  volontaire par les acteurs • Mise en œuvre  volontaire par les acteurs 

(économiques) 

Conflit de légitimité 
Acteurs et processus séparés

ISO 26000 surmonte ce clivage
• Le processus de gouvernance à 6 a impliqué formellement les représentants 

gouvernementaux et les organisations internationales
• L’objectif est notamment la diffusion des normes internationales de 

comportement dérivées du droit international (140 textes cités)
• Elle peut être un outil de mise en œuvre des accords  internationaux, 

particulièrement légitime sur les thèmes de la consommation et la production 
durable et l’économie verte (Rio + 20) 



Le déploiement national

135 documents 
multilatéraux 

40 normes ISO
75 initiatives et 

actions (annexe)ISO 26000

Niveau National

Législation Normes Initiatives et 

Références de l’ISO 26000

Législation 
nationale

Normes 
nationales

Initiatives et 
actions nationales

Identification des écarts avec 
les Normes internationales de 

comportement : identifier 
engagements volontaires

Institutions 
publiques nationales

Organisme national 
de normalisation

Acteurs et 
réseaux

Identifier

Mobiliser et 
coordonner

Stratégie nationale du développement durable 



UNE INITIATIVE DE PARTENARIAT 

Des activités francophones en cours de finalisation

Organiser l’interface publique privée



Double approche par la francophonie

Mobilisation de la diplomatie 
francophone auprès des Nations 
Unies et des groupes Régionaux 
des Négociations et/ ou 
d’intégration.

stratégie de l’OIF 

Dispositif de pilotage institutionnel

réseaux francophones et experts

Structure d’animation et de coordination

Groupes  
d’action 

Développement d’outils normatifs : 
établissement de documents normatifs et 
guides , interprétation et d’application 
complémentaires à la Norme ISO 26000 
(normes outils) 

1

Développement et diffusion des 
outils méthodologiques de 
déploiement de la norme auprès 
des acteurs opérationnels

Sensibilisation, information et diffusion 
dans la Francophonie autour de la Norme 
ISO 26000 à partir d’équipes de projet : 

2

Formation des formateurs et cadres 
francophones, organismes et entreprises 
mettant en œuvre la démarche ISO 26000

3

Recherche observation et développement 
d’outils de mise en œuvre de la norme4

Système d’information : plateforme  centrale  
d’information  et d’échange  en  français  pour  tous  
les  acteurs francophones  du  déploiement  de  l’ISO  
26000 (opérateurs, entreprises, collectivités…) 

Phase 1 : positionnement du programme de travail et des tâches (en cours achèvement)
Phase 2 : établissement des partenariats institutionnels pour structurer l’initiative de partenariat 
(CDD19)
Phase 3 : élargissement à d’autres communautés linguistiques ou des structurations régionales


